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Commune : VILLENEUVE-D'ALLIER Rivière : L' Allier

Camping municipal de La Vialette

Commentaires :  Ce repère se situe dans le camping municipal de Villeneuve-d'Allier au lieu dit "La Vialette". Il se trouve
au niveau de la porte des sanitaires pour les femmes. Ce bâtiment se situe à l'entrée du camping. 2 Repère(s) sur

le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Allier
Code :  SPC_AL_S_0142 Date de mise à jour : 28/10/2022
Auteur : SPC Allier

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 3.39817670 / Y: 45.20632000
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 731260.39 / Y: 6456412.1
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 3.3981767 / Y: 45.20632
Code Hydro: K---0080 Rive de référence: Gauche

Vue du site

17 octobre 2024 Altitude calculée de l'eau : 443.355 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Laisse d'inondation

Commentaires :  Traces de débris au sol à droite des sanitaires.

GÉNÉRAL

Code :  25LACIAL2_HI_5
Auteur : SPC LACI

Date de mise à jour :
23/01/2025

Vue du repère, en 2024

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui
Pérennité :  Aucune

État du repère :  Disparu

SOURCE DE REPÉRAGE : RECENSEMENT DES REPÈRES DE LA
CRUE DU 17 OCTOBRE 2024 DE L’ALLIER (DÉPARTEMENT 43) -
29/10/2024

Type de repérage :  Campagne de terrain post-inondation
Organisme :  SPC Loire-Allier-Cher-Indre DDT 43

NIVELLEMENT D'ORIGINE SPC LACI - 29/10/2024

Méthode :  GPS
Organisme :  SPC Loire-Allier-Cher-Indre
Référence nivelée :  Marque d'inondation
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  443.355 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 443.355 m
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